
 
 

AVIS PUBLIC À TOUS LES INTÉRESSÉS 

 

 
 

 PRENEZ AVIS que le comité de démolition de la municipalité a reçu une demande pour la 

démolition complète de l’immeuble situé au 719 chemin Ripplecove. 

 

Toute personne qui veut s’opposer à la démolition doit, dans les 10 jours de la publication de l’avis public, soit le 

18 décembre 2026, faire connaître par écrit son opposition motivée au greffier-trésorier de la municipalité.  

 

Avant de rendre sa décision, le comité doit considérer les oppositions reçues; ses séances sont publiques. Il peut 

en outre tenir une audition publique, s'il l'estime opportun.  

 

La prochaine séance publique du comité de démolition se tiendra juste avant la prochaine séance ordinaire du 

Conseil municipal, le 12 janvier 2026 à 18h45, au sous-sol de l’église Saint-Barthélemy située au 911, rue 

Clough. 

 

 

PUBLIC NOTICE TO ALL INTERESTED PARTIES 
 
TAKE NOTICE that the municipality's demolition committee has received a request for the complete 

destruction of this immovable located at 719 chemin Ripplecove.  

 

Any person wishing to object to the demolition must, within 10 days of the posting of this public notice, that is, 

December 18, 2025, make his or her reasoned objection known in writing to the clerk-treasurer of the 

municipality. 

  

Before rendering its decision, the committee must consider any objections received; its meetings are open to the 

public. It also may hold a public hearing if it deems this appropriate. 

 

The next meeting of the demolition committee will be held just before the next regular meeting of the Municipal 

Council, on the January 12th 2026  at 6:45pm, in the basement of Saint-Barthélemy Church, located at 911 

Clough Street. 

 

Donné à Ayer’s Cliff, le 8 décembre 2025 / Given in Ayer’s Cliff, December 8, 2025. 

 

 

 

 

Me Josiane Hudon   

Directrice générale adjointe  

 

 

Certificat de publication 

 

Je, soussignée, Directrice générale adjointe de la Municipalité d’Ayer’s Cliff, certifie sous mon serment d’office 

que j’ai publié l’avis en affichant deux (2) copies aux endroits désignés par le règlement sur les modalités de 

publication des avis publics, le 8 décembre 2025. 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 8 décembre 2025. 

 

 

Donné à Ayer’s Cliff, le 8 décembre 2025  

 

 

 

Me Josiane Hudon   

Directrice générale adjointe  

 

 

 

 


